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Mairie de LA FLOTTE 25 cours Félix Faure 17630 LA FLOTTE 
mairie@laflotte.fr – 05 46 09 60 13 

 
 

CONVENTION D’OCCCUPATION D’UNE PARCELLE AGRICOLE COMMUNALE 
Cadastrée Section ZP n°49 « Les Comtesses » 

 
 
 
Vu la délibération n°2023-006 en date du 9 mars 2023 ; 
 
Entre les soussignés : 
La commune de LA FLOTTE, représentée par M. Jean-Paul HERAUDEAU, Marie, agissant es-
qualité, en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 25 août 2022 ci-après 
dénommé « LE PROPRIETAIRE » 
D’une part, 
 
ET 
 
Madame Christine ZELY née REMONDIERE 
Domiciliée 1 rue Aimé Bos LA FLOTTE (17630) 
ci-après dénommée « LE PRENEUR » 
D’autre part, 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : DESIGNATION DE LA PARCELLE ET DE SON USAGE 
Au terme de cette convention, le PRENEUR est autorisé à occuper la parcelle cadastrée section 
ZP n°49, d’une contenance de 4090 m2, sise « Les Comtesses » à La Flotte, à compter du 10 
mars 2023 et ce pour une durée de 6 ans. 
 
Destination de la parcelle : pâturage de chevaux 
 
ARTICLE 2 : REDEVANCE ANNUELLE 
La présente convention de mise à disposition de cette parcelle est consentie et acceptée au prix 
de 127,00€ l’hectare soit un montant total de 52,05€ annuel. 
 
ARTICLE 3 : REVISION 
La redevance annuelle sera révisée chaque année au 1er avril selon l’indice national des fermages 
connu. L’indice connu à ce jour est de 110,26.  
 
ARTICLE 4 : DURÉE 
La présente convention est conclue pour une durée de 6 ans. Elle est renouvelable par tacite 
reconduction pour des durées identiques sauf dénonciation par l'une ou l'autre des parties 
moyennant le respect d'un préavis de trois mois par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
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ARTICLE 5 : OCCUPATION DE LA PARCELLE – CESSION 
Le PRENEUR assurera l’entretien en bon état de la parcelle louée. La présente convention est 
conclue intuitu personae au profit du seul PRENEUR identifié en tête de la convention. Toute 
cession de la présente convention, toute sous-location totale ou partielle, toute mise à 
disposition – même gratuite – sont rigoureusement interdites. Le PRENEUR ne pourra laisser à 
disposition les lieux, même gratuitement ou par prêt, à une autre personne physique ou morale. 
 
 
 
 

Fait à la Flotte, le                                    
 
 
 
 
        LE PRENEUR            LE PROPRIETAIRE 
Madame Christine ZELY     Commune de LA FLOTTE 

       Représentée par 
 
Jean-Paul HERAUDEAU, 

 
                  Maire de La Flotte 
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D’une part, 
 
ET 
 
Madame Christine ZELY née REMONDIERE 
Domiciliée 1 rue Aimé Bos LA FLOTTE (17630) 
ci-après dénommée « LE PRENEUR » 
D’autre part, 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : DESIGNATION DE LA PARCELLE ET DE SON USAGE 
Au terme de cette convention, le PRENEUR est autorisé à occuper la parcelle cadastrée section 
ZP n°49, d’une contenance de 4090 m2, sise « Les Comtesses » à La Flotte, à compter du 10 
mars 2023 et ce pour une durée de 6 ans. 
 
Destination de la parcelle : pâturage de chevaux 
 
ARTICLE 2 : REDEVANCE ANNUELLE 
La présente convention de mise à disposition de cette parcelle est consentie et acceptée au prix 
de 127,00€ l’hectare soit un montant total de 52,05€ annuel. 
 
ARTICLE 3 : REVISION 
La redevance annuelle sera révisée chaque année au 1er avril selon l’indice national des fermages 
connu. L’indice connu à ce jour est de 110,26.  
 
ARTICLE 4 : DURÉE 
La présente convention est conclue pour une durée de 6 ans. Elle est renouvelable par tacite 
reconduction pour des durées identiques sauf dénonciation par l'une ou l'autre des parties 
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ARTICLE 5 : OCCUPATION DE LA PARCELLE – CESSION 
Le PRENEUR assurera l’entretien en bon état de la parcelle louée. La présente convention est 
conclue intuitu personae au profit du seul PRENEUR identifié en tête de la convention. Toute 
cession de la présente convention, toute sous-location totale ou partielle, toute mise à 
disposition – même gratuite – sont rigoureusement interdites. Le PRENEUR ne pourra laisser à 
disposition les lieux, même gratuitement ou par prêt, à une autre personne physique ou morale. 
 
 
 
 

Fait à la Flotte, le                                    
 
 
 
 
        LE PRENEUR            LE PROPRIETAIRE 
Madame Christine ZELY     Commune de LA FLOTTE 

       Représentée par 
 
Jean-Paul HERAUDEAU, 

 
                  Maire de La Flotte 

 

AR Prefecture

017-211701610-20230309-2023_009-DE
Reçu le 23/03/2023



AR Prefecture

017-211701610-20230309-2023_010-DE
Reçu le 23/03/2023



AR Prefecture

017-211701610-20230309-2023_010-DE
Reçu le 23/03/2023



AR Prefecture

017-211701610-20230309-2023_011-DE
Reçu le 23/03/2023



AR Prefecture

017-211701610-20230309-2023_011-DE
Reçu le 23/03/2023



AR Prefecture

017-211701610-20230309-2023_012-DE
Reçu le 23/03/2023



AR Prefecture

017-211701610-20230309-2023_012-DE
Reçu le 23/03/2023



AR Prefecture

017-211701610-20230309-2023_012-DE
Reçu le 23/03/2023



AR Prefecture

017-211701610-20230309-2023_013-DE
Reçu le 23/03/2023



AR Prefecture

017-211701610-20230309-2023_013-DE
Reçu le 23/03/2023



AR Prefecture

017-211701610-20230309-2023_013-DE
Reçu le 23/03/2023



AR Prefecture

017-211701610-20230309-2023_013-DE
Reçu le 23/03/2023



AR Prefecture

017-211701610-20230309-2023_014-DE
Reçu le 23/03/2023



AR Prefecture

017-211701610-20230309-2023_014-DE
Reçu le 23/03/2023



AR Prefecture

017-211701610-20230309-2023_014-DE
Reçu le 23/03/2023



AR Prefecture

017-211701610-20230309-2023_014-DE
Reçu le 23/03/2023



ASSOCIATION LA VERDINIERE 

184 RUE DES VARENNES 

17940 RIVEDOUX 

Association reconnue                            Tél : 05 46 300 824                    n° Siret : 39999 6404 000 22 

D’utilité Sociale                                    

 

 

 

 

  

  

 

CONVENTION DE TRAVAIL 

COMMUNE 2023 
 

 

Entre d’une part, le bailleur d’ouvrage : 

 

 Mairie de LA FLOTTE EN RÉ, représentée par son Maire, Monsieur HERAUDEAU 

agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du:.23 février 2023 

 

Et d’autre part l’Association “ LA VERDINIERE “, ayant son siège social : 

 

  184 rue de varennes    17940 RIVEDOUX 

  Représentée par son président,  

 Monsieur Alain RENALDINI. 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

 

Article 1 : OBJET DU MARCHE 
 

 

 Le bailleur d’ouvrage confie à l’Association “ LA VERDINIERE “, la réalisation de 

prestations d’appui et d’accompagnement à l’emploi de personnes durablement exclues du marché 

du travail et notamment les jeunes sans emploi, les personnes rencontrant des difficultés d’accès à 

l’emploi, les personnes handicapées. 

 

 

Article 2 : FINALITE DE LA PRESTATION 

 

 Les prestations d’appui et d’accompagnement à l’emploi sont effectuées dans le cadre de 

travaux   d’utilité sociale axés sur : 

 

 Élagage d’arbres nécessitant une nacelle ou un broyeur ; 

 

 Entretien du cimetière, désherbage manuel et/ou tonte ; 

 

 Entretien des chemins communaux ; 

 

 Gros travaux de débroussaillage ; 

 

Signature du bailleur d’ouvrage                                    Signature du Président de l’association 
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Article 3  : CALENDRIER DU TRAVAIL 

 

 La réalisation des travaux sera effectuée en plusieurs interventions échelonnées au cours de 

l’année 2023 de façon à répartir l’intervention de l’équipe de l’Association “ LA VERDINIERE “ 

entre les différentes communes. 

 

          

Article 4 : LE CHANTIER  

 

Le déroulement du chantier comprendra la présence d’une équipe de contrat unique 

d’insertion encadré par un chef d’équipe qui assurera l’encadrement technique. 

 

 

 Monsieur le Maire de LA FLOTTE EN RE désigne Monsieur AUBIN, comme référent 

technique. Monsieur AUBIN définira avec le chef d’équipe de l’Association “ LA VERDINIERE “, 

Monsieur Olivier RUTY, les modalités et la nature des interventions. 

 

 

 Le travail sera supervisé par le responsable de l’Association « LA VERDINIERE », 

Monsieur Olivier RUTY, qui fera des points réguliers avec Monsieur AUBIN et Monsieur 

HERAUDEAU, Maire de la commune de LA FLOTTE EN RE. 

 

 

Article 5 : DEMARCHE D’INSERTION ET D’ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI 

 

Les heures de travail rémunérées, support de la démarche d’insertion, sont obligatoirement 

assorties d’un dispositif d’accompagnement spécifique à chaque individu. 

 

Cet accompagnement doit notamment décliner les étapes suivantes : 

 

- Période d’adaptation à l’emploi 

- Entretiens individuels 

- Relations avec les différents partenaires sociaux 

- Suivi médico-social 

- Organisation de modules de formation 

 

 

 

Signature du bailleur d’ouvrage                                    Signature du Président de l’association 
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Article 6 : PUBLIC CONCERNE PAR LE DISPOSITIF 

 

La logique de cette démarche est d’habituer ou de réhabituer au travail des personnes sans 

qualification, n’ayant jamais travaillé ou ayant depuis longtemps perdu leur emploi : jeunes sans 

qualification ni expérience professionnelle, adultes chômeurs de longe durée, Rmiste… 

Les personnes concernées par ce marché peuvent donc être clairement identifiées parmi les 

habitants de l’île de Ré et de la CDA de La Rochelle. 

 

 

Article 7 : FONDEMENT DE LA DEMARCHE 

 

Faciliter l’accès des activités salariales pour des personnes en grandes difficultés sociales est 

une étape indispensable à la reconstruction sociale de l’individu. 

Le lien social et la reconnaissance sociale sont indissociables ; être rémunéré pour une activité, un 

travail ou un service reste aujourd’hui le symbole le plus clair de l’appartenance au corps social. 

 

C’est donc autour de ce lien social que ce processus d’insertion peut être bâti en faisant effectuer de 

manière salariée, des travaux socialement utiles, plus ou moins qualifiés. 

 

Ces activités salariées non qualifiées sont la première étape d’un long parcours de réinsertion ou de 

professionnalisation. Il s’agit, entre autres, de responsabiliser ces salaries à la gestion de leur 

environnement (prise en compte de problèmes de propreté, respect de l’environnement), mais aussi 

de les confronter à la réalité du travail et de remplacer progressivement la sphère de l’assistanat 

pour les ramener à la logique « service rendu = revenu » 

 

 

Article 8 : COMMANDE 

  

Le bailleur d’ouvrage commande à l’Association “ LA VERDINIERE “ 

 

 Un nombre d’heures égal à : 2142h                                            14 € 

 

   
 

 Soit un total de :                                                                                  ……29 988,00 € 

 

 

Signature du Bailleur d’ouvrage      Signature du Président 

                    de l’Association 
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Article 9 : MODALITES DE PAIEMENT 

 

 

 

 Facturation : 

 

 L’Association “ La VERDINIERE “ adressera une facture du bailleur d’ouvrage chaque 

mois. 

 

 

 Régularisation : 

 

 L’Association “ La VERDINIERE “ s’engage à adresser au bailleur d’ouvrage, un mémoire 

de frais pour régularisation et solde de tout compte à l’issue des heures commandées. 

 

 Les factures seront réglées par le bailleur d’ouvrage à la fin de chaque mois. 

 

Le paiement se fera par virement bancaire au compte de l’Association“ LA VERDINIERE “. 

 

 

 

Article 10 : CONCLUSION 

 

 

 Les deux signataires de la présente convention sont liés pour l’ensemble des dispositions y 

figurant. 

 

 

 

 

BAILLEUR D’OUVRAGE     Association “ LA VERDINIERE “ 

 

Fait à La FLOTTE, le 23 février 2023   Fait à ........................... le ...................... 

 

Le Bailleur d’ouvrage      Le Président 

ou son représentant .............................................  Monsieur Alain RENALDINI 

 

 

Signature précédée de la mention    Signature précédée de la mention 

“ lu et approuvé “      “ lu et approuvé “ 
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